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Ouverture des bibliothèques étudiantes le dimanche à Paris
Question écrite n° 12543

Texte de la question

M. Michel Barnier attire l'attention de M. le ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'espace
sur la question de l'ouverture des bibliothèques étudiantes le dimanche à Paris. Il n'existe dans la capitale
qu'une seule grande bibliothèque étudiante gratuite accessible ce jour-là : la Bibliothèque publique d'information
(BPI) actuellement située dans le 12e arrondissement. Il a été rapporté que plusieurs heures de queue
pouvaient se former le dimanche devant cet établissement. M. le député interroge donc M. le ministre sur la
possibilité d'ouvrir une deuxième grande bibliothèque étudiante le dimanche à Paris, afin de désengorger la BPI
et de permettre aux étudiants qui le souhaitent de travailler ce jour-là. C'est la responsabilité de l'État de créer
les conditions dans lesquelles les étudiants puissent travailler, car l'enseignement supérieur est l'un des moteurs
de l'innovation et de la richesse dans le pays. Il suggère donc qu'une bibliothèque du 5e arrondissement, grand
quartier étudiant, telle que la bibliothèque Sainte-Geneviève ou la bibliothèque Sainte-Barbe, puisse être ouverte
tous les dimanches et souhaite connaître ses intentions à ce sujet.
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